
 

 
 

COMMUNIQUE DE PRESSE 

Embargo: 20 novembre 2023 – 11h00 

Nombre des demandeurs en hausse à 16.927 et taux de chômage à 5.6% 
Le nombre de demandeurs d’emploi résidents disponibles inscrits à l’ADEM s’élève à 16.927 au 31 octobre 2023, 
en hausse de 2.258 personnes (soit 15.4%) par rapport au mois d’octobre 2022. 

Ce nombre de demandeurs d’emploi est en hausse pour toutes les durées d’inoccupation. Les demandeurs d’emploi 
les plus qualifiés (diplômés de l’enseignement supérieur) ainsi que les jeunes de moins de 30 ans connaissent les 
hausses les plus importantes.  
Au niveau des métiers, les variations à la hausse les plus importantes concernent les métiers de la construction 
(catégorie ROME F), du secteur financier et immobilier (catégorie C), de l’industrie (catégorie H), de l’informatique 
(catégorie M18), de la comptabilité (M12), et de la stratégie commerciale (M17).  

Le taux de chômage, corrigé des variations saisonnières, calculé par le STATEC, est de 5.6%. 

Le nombre de nouvelles inscriptions de demandeurs d’emploi est à la hausse. En effet, 3.183 résidents se sont 
inscrits à l’ADEM au cours du mois d’octobre 2023, soit une hausse de 386 personnes ou de 13.8% par rapport à 
octobre 2022. A noter que les nouvelles inscriptions de ce mois comprennent 92 inscriptions de bénéficiaires de la 
protection temporaire (réfugiés venant d’Ukraine). 

Le nombre de demandeurs d’emploi résidents qui bénéficient de l’indemnité de chômage complet a progressé de 
1.979 personnes ou de 28% sur un an, pour s’établir à 9.056. Le nombre des bénéficiaires d’une mesure s’établit à 
4.226 et se trouve au même niveau qu’en octobre 2022. 

Au cours du mois d’octobre 2023, les employeurs ont déclaré 3.089 postes vacants à l’ADEM, ce qui correspond à 
une baisse de 5.9% par rapport à octobre 2022. 

Le nombre total de postes disponibles à la fin du mois s’établit à 8.571 au 31 octobre 2023. Le recul sur un an est de 
34.2%. Cette baisse impacte surtout les métiers du conseil en entreprise (catégorie ROME M14), de l’informatique 
(catégorie M18) et de la construction (catégorie F). 

 

Des tableaux interactifs plus détaillés portant sur les données susmentionnées se trouvent dans la rubrique « Chiffres-clés 
» sur le site internet de l’ADEM (https://adem.public.lu/fr/marche-emploi-luxembourg/statistiques/chiffres-cles-
adem.html). Des données brutes sont également disponibles sur le Portail des statistiques 
(http://www.statistiques.public.lu) via le portail « Open Data » (https://data.public.lu/fr/datasets/chiffres-cles-de-
ladem/#resources) 

Les données de novembre 2023 seront publiées le 20 décembre 2023. 
Contact : Pierre Gramme | 247-85389 | Pierre.Gramme@adem.etat.lu 
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Un demandeur d’emploi résident disponible est une personne inscrite à l’ADEM qui réside sur le territoire luxembourgeois et qui à la date du 
relevé statistique n’est ni en emploi, ni affectée à une mesure pour l’emploi, ni en congé de maladie ou de maternité.  

Un demandeur d’emploi résident en mesure est une personne inscrite à l’ADEM qui réside sur le territoire luxembourgeois et qui à la date du 
relevé statistique est affectée à une mesure pour l’emploi. 

Un demandeur d’emploi non-résident disponible est une personne inscrite à l’ADEM qui ne réside pas sur le territoire luxembourgeois et qui à la 
date du relevé statistique n’est ni en emploi, ni affectée à une mesure pour l’emploi et ni en congé de maladie ou de maternité.  

Un demandeur d’emploi à capacité de travail réduite est une personne qui bénéficie d’une décision de reclassement externe en application des 
articles L.551-1 et suivants du Code du travail. 

Un bénéficiaire de l'indemnité de chômage complet est une personne inscrite à l'ADEM et qui est indemnisée en application des article L. 521-1 
et suivants du Code du travail. 

Un bénéficiaire d'une indemnité d'attente ou d'une indemnité professionnelle d'attente est une personne inscrite à l'ADEM et indemnisée en 
application de l’article L. 551-5 du Code du travail.  

Le taux de chômage est le rapport entre le nombre de demandeurs d’emploi résidents disponibles et la population active résidante. 

Octobre 2023 Part Octobre 2022
%  %

1. Demandeurs d'emploi

Demandeurs d'emploi résidents disponibles 16 927 14 669 2258 15.4

Demandeurs d'emploi résidents en mesure 4 226 4 235 -9 -0.2

Demandeurs d'emploi non-résidents disponibles 2 758 100.0 2 665 93 3.5
Non-résidents à capacité de travail réduite 1 844 66.9 1 746 98 5.6
Non-résidents sans statut spécifique 914 33.1 919 -5 -0.5

Ouvertures de dossiers 3 840 100.0 3 242 598 18.4
Résidents 3 183 82.9 2 797 386 13.8
Non-résidents 663 17.3 445 218 49.0

2. Demandeurs d'emploi indemnisés

Bénéficiaires du chômage complet 9 846 100.0 7 757 2089 26.9
Résidents 9 056 92.0 7 077 1979 28.0
Non-résidents à capacité de travail réduite 790 8.0 680 110 16.2

Bénéficiaires d'une indemnité d'attente ou d'une 
indemnité professionnelle d'attente 2 849 100.0 2 820 29 1.0

Résidents 1 384 48.6 1 399 -15 -1.1
Non-résidents 1 465 51.4 1 421 44 3.1

3. Offres d'emploi

 Postes vacants déclarés à l'ADEM au cours du mois 3 089 3 284 -195 -5.9

Postes vacants disponibles en fin du mois 8 571 13 033 -4462 -34.2

Variation sur un an


